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lourna l  économique et social
P ara issan t à  La Chaux-de-Fonds, le Mardi, le Jeudi et le Samedi

Organe du parti ouvrier suisse
Un an . . . Fr. 8»-

ÀBONNEMENTS Six mois . . » 4»-
Trois mois . . » 2»-

R E D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
H ue du  P r e m ie r  M a rs  e t r u e  N u m a  D ro z  1 4  a

ANNONCES : 10 cent,  la l igne ou son espace 
Offres et demandes d ’emploi  30 cent.

Les petites annoncés en-dessous de 6 lignes 
___________ 75 cent, pour trois fois.___________

S. BRUNSdWYLËB.,
In s ta l la t io n s  d 'eau  ef d e  gaz

Toujoi rs un grand choix de lustres,  pota- 
gei s  et réchauds  en magasin.

Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En automne : M o û t  d u  p a y s  

E oulevard de la G-are

Emile Pienniger

S e r r e  3 5  a
A noienne S ynagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

—  Bière de la 'Brasserie Ulrich ”
T é i  é p h o n e  T é l é p h o n e

4, 1Ü1E FRITZ iMRVOlSIER, i 
,ja = =  |_a C h a u x -d e-F o n d s

Den -ées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, g rcs et détail.

Rue i.6opold-Robert l i a

A LA COiiFIANCE ROS ° Z f ^
Tissu i en tous g nies. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lamage? Au GAGNE P E T IT  Soieries
6, HUE Dü STAND E. M EY ER & Gie ÜUE JD S1AND, G 

Conets français, prix de fabrique. -  Blancs

fr Tf F)i MAMl(7/flenî-cyfS coloniales. Vins 
_ i  (k et spiritueux, barines,

sons, avoines. Merci rie. Laines et cotons.

O e r t l i i e r  el ¥
C h a p o i ler ie  en tous genres. — Toujours grand 
assortiment de C ravates .

lacub ichweizer P l a c e d e  I H ôtel-de-V il le
B o ttc h e s ie  -- çfeairciitejrie

Magasins du Prii temps, J .-H . Matile
Ru  i Léopold-Robcrt i — Huile du tram w ay

Vêten  e n t s  pour h o m m  ‘.s, j e u n e s  g e n s ,  en fa n ts

irai serie de la lomète b Ïé r e ' Ï
MUNICH PIISEN, en fûts et en bouteilles

Grc nd Bazar du PANIER FLEURI
S p é c i  i l ité d ’a r t ic le s  m o r tu a ir e s  en  to u s  g e n r e s

M EM EN TO

C erc le  o u v r ie r :  Comité tous les mardis.
C horale  l ’Avenir. Répéti t ion tous les jeudis,  

à 8 1 / 2  h.
B ib l io th è q u e  du C erc le  ouvr ier .  — Le mercredi  

soi.- de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures  à midi.

L a  K énag è re .  — Distribution des marchan
dises chaque samedi, de 8 à 10 heures du 
so ii . au Cercle ouvrier.

L’A m itié .  — Réunion le jeudi ,  à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c l . f  n l i ttéra ire  l 'Am it ié .  — Répétit ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle o.

M o n t iu r s  d e  b o î te s .  — Réunion du bureau 
centi al et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

Le C>gne. groupe  d ’épargne.  Encaissement 
ch ique  samedi de 8 heures  à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du Cazin. — Tous les dimanches  de 11 
heures du matin à midi ,  réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45.

La C agn otte ,  groupe  d 'épargne.  Per 
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.

La Revue 
Kom-Hic

paraîtra le 11 mai

LISTE DES CANDIDATS
DU

P A R T I  S O C I A L I S T E

1.
2 .

3.
4. 
o. 
6 .

7.

8 . 

9.
10.
11.

12.

13.
14.

15.
16.
17.
18. 

.19.

(S e c t io n  de  la C h a u x -d e -F o n d s )

P. Coullery, Dr, député.
Adamir Sandoz, »

■b
Emile Robert,  »
Gustave Schaad, »
Numa Robert,  »
Alb. Per ret  Gentil, »
Fritz Sandoz, » président  des

boîtier.
A. Favre, Dr »
Eugène Clémence, député suppléant .  
Léouard Daum, » »
Charles Gnaegi, président  du Syndicat 

des Agriculteurs.
Emile Neuhaus.
Jacob Schweizer.
Louis Carnal, vice-président des 

boîtierss.
Charles Nuding.
Adolphe Bieri.
Georges A. Bahon.
Charles-Lucien Jeanquart ie r ,  boîtier. 
Ulysse Gentil, agriculteur.

( S e c t i o n  du L o c le )
1. Ulrich Louis, député sortant.
2. Gygi, Jean-Gottfried,  député sortant .
3. Jaccard Paul, président  des P r u 

d ’hommes.
4. Bohner Emile, Conseiller général.
0. Ducommun Jules-Ulysse,  remonteur.

(S e c t io n  de  N e u c h â t e l )
1. Dr Alexandre Favre, député.
2. Emile Neuhaus,  publiciste.
3. Henri Scholtlin, tailleur.
4. Adolphe Aerni, tenancier  du Cercle

ouvrier,  Serrières.

AVIS
Les co n tr ib u a b le s  en  r e t a r d  d a n s  le 

p a ie m e n t  de le u r s  im p ô ts  ne  so n t  p a s  

exc lus  du  d ro i t  de vo te .  I ls  n 'o n t  à  c r a in 

d re  en  aucu n e  façon d ’ê t r e  l ’ob je t  d ’i n t e r 

ro g a t io n s  déplacées de la  p a r t  des  m e m 

b re s  d u  B u re a u  électoral.
I

Procédure à suivre pour bien voter
1. L’électeur se rendra  au Bureau électo

ral (Bâtiment des enchères sur  la Place Ja- 
quet-Droz) avec sa carte civique avec un n u 
méro cor respondant  à celui de son rang  au 
registre.

2. En échange de sa carte civique il rece
vra une enveloppe.

3. Il int roduira s implement et sans rien 
écrire le bulletin bleu (liste des candidats 
du parti  socialiste) dans l ’enveloppe.

4. 11 est sur tou t  impor tan t  de ne rien 
écrire su r  l ’enveloppe, celui qui le fait, a n 
nule son bulletin de vote.

o. L’électeur collera légèrement  l ’enve
loppe et la mett ra dans l’urne.

Tous ceux qui  feront  ainsi auront  voté 
dans l’intérêt  de notre parti  et auront  célé
bré par un acte le 1er Mai.

ÉLECTEURS, SOUVENEZ-VOUS
Çnnvono? vnno tle l’attitude du Conseil ùUUYeilCZ-VUUà d’Etat lors de la pétition
pour le retrait de son arrêté du 3 juillet 1900, 
interdisant au Dr Favre la pratiqué médicale.

^Miv0 n0 7 -vnne 3 2 3 6  é le c te u r s  s ig n a ta i-  
OUUVCIICÆ TUUo r e s  de cctte pétition du cas
que le même Conseil d’Etat a fait de vous et 
des 8000 signatures en général et comme il 
traite ainsi une grande partie de la popula
tion de la grande cité montagnarde en q u a n 
tité  n é g lig e a b le .

QniiV0 ii0 7  vnno ‘1° la manœuvre électorale 
ûUUTCllt/£~VUUo (]u National et des médecins, 
manœuvre qui tend à discréditer à vos yeux 
notre vaillant et estimé député socialiste 
Adamir Sandoz.

*ÎAIIVAnP7.VAIIC que le National traite nos 
OUUTCUGa YUUù représentants socialistes et 
vous tous de g e n s  s a n s  cu ltu re .

ÇftiiVPnP7.VAiic vous pouvez p r o te s te r  
OUUVGHGZi iUUo contre toutes ces choses là 
en appuyant le p a r ti  o u v r ie r  efr̂  en votant 
pour les c a n d id a ts  o u v r ie r s .

Çnnvpnpÿ-vftiic ciue vous etes la force> quc uUUYOllGZj TUUÙ vous voulez la v i'a ie  ju s 
tice  dans tout et partout, et samedi et di
manche 4 et 5 mai, vous et tous vos amis et 
collègues

Votez seule la

Liste bleue
AUX;

Ouvriers, Socialistes el Grntléens
D U  LO C LE

Citoyens,

Samedi 4 et d imanche  5 mai, vous êtes 
appelés à renouveler  votre députat ion au 
Grand Conseil. Le programme arrêté en 
vue de cette votation par  le parti  socialiste 
neuchâtelois a paru dans la Sentinelle.

Electeurs ouvriers,
La réalisation de ce programme com

prend un champ d ’activité très vaste et elle 
assurerai t  pour  les travai lleurs des garan 
ties contre les baisses de salaires, le chômage,

les infirmités de la vieillesse et les accidents de 
toutes sortes qui les menacent journellement.

Ce programme compor te le développe
ment  de l ’ins truct ion générale et profes
sionnelle à donner  à notre jeunesse qui doit 
être préparée  toujours mieux  pour les lu t 
tes de la vie.

Plus que jamais les quest ions financières 
seront  à l ’ordre du jour pendant la législa
ture qui va s ’ouvrir .

Il impor te donc de mani fester  à vos m a n 
dataires votre volonté arrêtée,  de ne pas 
laisser imposer dans une proportion plus for
te les ressources nécessaires à l’existence et les 
fortunes, modestes fruits de l’épargne et du 
travail.

Travailleurs,

Vous avez les 4 et 5 mai l 'occasion de 
formuler vos légitimes revendications.

T o u s  a u x  u r n e s  ! L’abstention est part icu
l iè rement  condamnable  dans une démocra
tie comme la nôtre qui possède le suffrage 
universel.

Ouvriers,  ar t isans,  agriculteurs,  petits 
commerçants ,  vos intérêts sont ident iques 1 
Votre travail individuel vous rend tous so
lidaires ! Arrière les rivalités mesquines I 
Unissez vous.

Votez  s a n s  p a n a c h e r  la  l i s te  d e s  c a n d id a ts  
du parti o u v r ie r !

Donnez à cette liste l’appui  indispensable 
de nombreux suffrages pour  que  vos man
dataires puissent  avec succès consacrer  
leurs forces et leur  dévouement  à la défense 
de vos intérêts et à la prospéri té  du pays.

Les candidats désignés par l 'assemblée 
populaire du parti  ouvrier  - socialiste du 
Locle sont :

1. Ulrich, Louis, député sortant.
2. Gygi, Jean-Gottfried,  député sortant.
3. Jaccard,  P aul ,  président  des P r u d ’

hommes.
4. Bohner,  Emile conseiller général.
5. Ducommun,  Jules-Ulysse,  remonteur.
OUVRIERS,  SOUVENEZ - VOUS QUE 

L’UNION FAIT LA FORCE !

Vive le L o c le  !
Vive le  c a n to n  d e  N e u c h â te l  !
Vive le  parti o u v r ie r - so c ia l i s te  !
Le Locle, le 1er mai 1901.

La C o m m is s io n  P o l i t iq u e  
du parti o u v r ie r - so c ia l i s te .

Le programme socialiste
VI. S u b v e n t io n  par l ’Etat a u x  C o m m u n e s  

pour la c o n s t r u c t io n s  de  m a i s o n s  o u v r ières .
Les deux derniers points du programme 

socialiste ne prêten t  pas à de longs déve
loppements,  à moins de redites.  Ils ont été 
maintes  fois exposés.

Chacun sait que  la location joue un rôle 
désespérement  prépondéran t  dans le buget 
d ’un ménage ouvrier.  — Uniquement  pour  
avoir un abri  où se reposer des labeurs de 
la journée,  le t rava il leur  paie à peu près 
le tiers de son gain. C’est une  de ces consta
tations qui,  à réflexion, ouvrent  tout un mon
de de pensées et font ne t tement  concevoir 
tout le mécanisme social qui se résume en 
ceci : le capital ne paie au salarié que le 
strict  nécessaire à l’existence digne d ’un 
être humain.  Et ce q u ’il lâche d ’une main, 
il trouve moyen d ’en reprendre le plus pos
sible de l ’autre.

Dans tous les centres indust r iel s ,  dans 
toutes les villes de que lque  importance,  la



L A  S E N T I N E L L E

qu es t io n  des  hab i t a t ions  à bon m a rc h é  a été 
posée et  p a r t i e l l e m e n t  r é so lue  p a r  la co ns 
t ruc t ion  de ma i soüs  ouvr iè res .  P o u r  ne pas 
so r t i r  du  can ton ,  la ville de Neuchâte l  a 
voté d ive rses  sub v en t io n s  s ’é l evant  à p l u 
s i e u r s  ce n ta in es  de mi l le  f rancs  dans  ce 
but .  A La Chaux-de -Fonds ,  m a l g r é  des i n s 
tances  r é i t érées  et de louables  efforts,  les 
social is tes  a u x q u e l s  se sont  joint s  parfois  
q u e l q u e s  r ad ic au x  avancés,  n ’ont  j a ma i s  pu 
o b t e n i r  le m o in d r e  r ésu l t a t ,  à p a r t  celui  
d ’une é t ude  qui  avai t  nécessi té  ce pe nd a n t  
pas  ma l  d ’im a g in a t i o n  p u i sq ue  ses au t e u r s  
p r o m e n a i e n t  le Conseil  généra l  j u s q u ’à Co
pen ha g u e .  C’es t  peu t -ê t re  la r aison pour  
laque l l e  ce t te  é t ude  n ’a j a ma i s  abou t i  à un  
ré su l t a t  p ra t iq ue .

En a t t e n d a n t ,  les ouv r i e r s  pa ien t  des 
loyers  e x o r b i t a n t s ,  les e n t r e p r e n e u r s ,  
p o u r  la p lu pa r t  I tal iens ,  s ’en r i ch i s s en t  en 
q u e l q u e s  années .  Tel ou tel,  qu i  sai t  à 
peine  s i g n e r  son nom et  qui  es t  venu il y a 
v ing t  ou v ing t-c inq  ans  avec son mo u c ho i r  
au  bou t  d ’un  bâton ,  possède p lu s ieu r s  m a i 
sons  q u a n d  ce n ’est  pas  des  ru es  ou des 
q u a r t i e r s  en t i er s .

E t  l ’e x e m pl e  é t an t  con tag ieux ,  on ne  ces
se de bâ t i r  des  m a i son s  tou jours  plus 
l u x u e u s e s ,  confor t ab les ,  m o d e r n e s ,  dont  
les loyers  co û t en t  tou jours  p lus  che r .  Lors 
m ê m e  q ue  l ’on bât i t  s ans  d i s c o n t i n u e r  c h a 
q ue  ann é e  une  m o y e n n e  de  so ixan te  ma i 
sons,  il y a, paraî t - i l ,  encore  des  gens  qui  
ne t r o u v en t  pas à  se loger  chez nous ,  qui  
do iven t  se r é l éguer  a u x  q u a t r e  vent s  de La 
Chaux-de  Fonds ,  p lus  à p r ox im i t é  des bois 
q ue  du  ce n t r e  des  affaires ou qu i,  au  r i squ e  
d ’a t t r a p e r  des  ma lad ies  mor te l l e s ,  se rési  
g n e n t  à d e m e u r e r  dans  des  m a i son s  à peine 
édifiées.

Pu i s q u e  la C o m m u n e  la p lus  popu leuse  
et la p lus  in dus t r i e l l e  ne  veut  pas se r é s o u 
d r e  à r éa l i se r  la cons t ru c t ion  de ma i sons  
ouvr iè res ,  le par t i  social is te  e s t ime  que  
l’E ta t  doi t  i n t e rv en i r .  Et  son in te r ven t io n  
ne  peu t  se jus t i f i er  q u ’au m o ye n  de s u b v e n 
t ions.

Tel le est  la signi ficat ion du  postu la t  VI 
des  r even d ic a t ion s  du  p r o g r a m m e  soc ia 
liste.

VII. Abrogation du § 5  de l ’article 20  de la 
Loi sur les Communes.

Nous n ’a u r io n s  v r a i s e m b l a b l e m e n t  pas 
besoin de r e c ou r i r  à l ’Etat  p o u r  la c on s t ruc  
t ion  de  ma i sons  ouvr iè res ,  si le § 5 de l’art .  
20 de la Loi s u r  les C o m m u n e s  n ' ex is t a i t  pas. 
On sai t  q ue  cet  ar t i c l e  s u p p r i m e  le d ro i t  de 
vote à ceux qui  sont  en r e t a rd  de p lus  de 
d e u x  ans  da n s  le p a i e m e n t  de l e u r s  i m p o 
s i t ions c o m m u na l es .

Celte m o n s t r u e u s e  concep t ion  qui  est  i n 
cons t i tu t ionne l l e ,  i l légale,  r é t ro gr ade ,  a n t i 
d ém o cr a t i q u e  et  i l l og ique  au p r e m i e r  chef 
a été inve n tée  pa r  p e u r  du  soc ia l i sme  don t  
on  c ra ign a i t  le t r i o m p h e  à la Chaux-de-  
Fonds.

C’est  une  d i spos i t ion  t e l l e m en t  in jus te  et 
t e l l e m en t  r éa c t i on na i r e  q u e  M. Ro b er t  C om 
tesse,  l ’a u t e u r  de la Loi s u r  les Com mu nes ,  
l ’a désavouée  à m a in te s  r ep r i se s  et  que  le 
Conseil  d ’Etat  d ’alors ,  avec M. Cornaz en 
tête,  en a r eje té  la r e s po nsab i l i t é  s u r  le 
Grand  Conseil  seul .
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PAR

H.  D e  B a l z a c

Je con na i s  de p auv re s  c ré a t u re s  encore  
p lus  m a lh eu r eu s es  q ue  je ne le suis .  Il y a 
p ou r ta n t  des  f em m es  obl igées  de faire faire 
de faux m é m o i r es  pa r  l eu rs  fourn i s seur s .  
D’au t re s  sont  forcées de voler  l eu rs  m a r i s  : 
les uns  c ro ie n t  q u e  des  ca ch e m i r es  de cent  
louis se d o n n e n t  pour  c inq cent s  f rancs,  les 
au t r e s  q u ’un ca ch e m i r e  de c inq  cen ts  f rancs 
vaut  ceu t  louis.

Il se r en co n t r e  de pau vres  f emm es  qui  
font  j e û n e r  l eur s  enfant s ,  et  g rap p i l l e n t  po ur  
avoi r  une  robe.  Moi, je su is  pu re  de ces 
od ieuses  t r om pe r ie s .  Voici ma d e r n iè re  a n 
goisse.  Si q u e l q u e s  f e m m e s s e  ve n d e n tà  l eur s  
ma r i s  po u r  les gouv ern e r ,  moi au moins  je 
su is  l ibre ! J e  p ou r ra i s  me faire c ou v r i r  d ’or  
p a r  N uc ingen ,  et  je préfère p le u r e r  la tête 
ap puy ée  s u r  le c œ u r  d ’un h o m m e  que  je 
pui sse  e s t i m e r !  Ah!  ce soi r  m o n s i e u r  de 
Marsay n ’aura  pas  le droi t  de me r e g a r d e r  
c o m m e  une  f em m e q u ’il a payée.  Elle se 
mit  le visage daus  ses ma ins ,  po ur  ne pas 
m o n t r e r  ses p le u r s  à Eugène,  qui  lui déga-

R eproduction  in terd i te .

Nous avons  d i t  et r épé té  cent  fois tout  ce 
q u ’on pouvai t  d i r e  à cet é g a r d . 1 Le t e mp s  et 
la place nous  m a n q u e n t  m ê m e p o u r  d o n n e r  
ici un  r é s u m é  des  mul t ip l e s  vices r édhibi -  
toires de  ce sub te r fu ge  législat if ,  qu i  a u t o 
r ise dans  un  pays de suffrage un ive r se l  les 
p ir es  révol t es  et qu i ,  s ans  la veu ler i e  a c tu 
elle,  a u r a i t  déchaîné le so u lè ve m en t  d ’un 
peuple .

Beaucoup  de r évolu t ions  n ’ont  pas  à l eu r  
o r ig ine  un  mot i f  aussi  légi t ime.

Tan t  qu e  cet te m e s u re  d ’iniqu i t é ,  qui  fait 
tache dans  nos  ins t i tu t ions  démocr a t i qu es ,  
n ’au ra  pas  d i sp a ru ,  il y au ra  da n s  une  p a r 
tie du  peup le  des  f e rm en t s  de révolte.

C’est p a r  de semblab les  mesures ,  p r ises  
u n i q u e m e n t  p o u r  p e r m e t t r e  aux  d i r igean t s  
ac tue l s  de g a r d e r  le pouvoir ,  q u ’on crée les 
ana rch i s t e s .

Tou t  acte d ’in jus t ice  et  d ' a r b i t r a i r e  finit 
t ou jours  pa r  r e to m b e r  en c h â t i m e n t  s u r  
ceux qu i  l ’on t  commis .

Ar r ivés à la fin de cet te é tude,  écr i te  au 
co ur a n t  de la p l u m e  et qui  r é s u m e  d ’une 
façon fort  i nc omp lè te  le p r o g r a m m e  soc ia
liste,  il nous  r e s t e ra i t  à pa r l e r  de l ’act ivi té 
du par t i  au poin t  de vue fédéral .

Elle peu t  s y n d i q u e r  en une  ph r a se :
Le p a r ti socialiste 7ieuchâtelois continuera  

à m archer avec les socialistes suiises.
Avec eux ,  il l u t t e ra  p o u r  le t r io m p h e  de 

toutes  les r é f o rm es  éco no miq ue s  et d é m o 
c r a t iqu es  ; il l u t t e ra  con t re  tou tes  les at tein-  
te r  po r t ées  au  d ro i t  d ’asi le,  qui  a fait  la 
gloi re,  la g r a n d e u r ,  la r a i son  d ’ê t re  m ê m e  
de la S u i s se ;  il l ut t era con t re  l ’o l iga rchie 
mi l i t a i re ,  le gouffre de  l ’a r m é e  ; il fera la 
g u e r r e  à la gue r r e ,

Pui s se - t  il, m a r c h a n t  d ’étapes  en ét apes ,  
b ra va n t  les bo u r ra sq u es ,  eu dép i t  d ’in su c 
cès par t i els ,  d ’énergies ,  q u i s u c c o m b e n t . d e  
d i sp a r i t ions  ind iv idue l l e s  mo m e n ta n ée s ,  
puisse- t- i l  r e s t e r  tou jours  fidèle à ses p r i n 
cipes  qui  le co n d u i ro n t  s û r e m e n t  à la vie 
toi r e !

W.  B.

COUP IVîOfJTÉ
Le Neuchâtelois, qui  se défend d ’avoi r  

p r i s  le Dr  Favre  c o m m e  p la te - fo rme  élec
tora le ,  déc la re  q u e  la séance du  samedi  au 
Grand Conseil  a coûté à l 'Etat  plus  de six 
cen ts  f rancs  p o u r  p e r m e t t r e  au médec in  ci- 
des sus  dés igné  de déve lop pe r  ses i n t e r p e l 
la t ions

Le N ational vante  le courage  des  deux  
seul s  d épu té s  social is tes  qui  f u re n t  aux 
côtés  du Dr Favre  j u s q u ’à la fin. Et il nous  
d e m a n d e  pourq uo i  s u r  qua torze ,  deux  seul s  
son t  res tés  sam edi  avec l ’in t e rpe l l an t .

La répons e  es t  facile.
Le Conseil  d ’Etat  avai t  si ma l  ou si bien 

choisi  son t e m ps  q u ’il é t ai t  m a t é r i e l l e m en t  
imposs ib le  à un  g r an d  n o m b r e  de députés ,  
s p é c ia l e m e n td e s M o n ta g n e s ,  d ’as s i s t e rà  une 
sess ion  qui  c o m m e n ç a i t  le su r l e n d e m a in  
de la St -Georges.

1 Voir « Plus de Parias  !»

gea la f igure p o u r  la con t emp le r .  Elle étai t  
s ub l i m e  ainsi .  — Mêler  l ’a r ge n t  a ux  sent i  
m en t s ,  n ’est-ce pas  ho r r ib le?  Vous ne  p o u r 
rez pas  m ’a im er ,  di t-el le.

Ce mé lan ge  de bons  se n t im e n t s ,  qui  r e n 
dent  les f em m es  si g ran de s ,  et  des fautes  
q ue  la cons t i tu t ion  ac tuel le  de la société les 
force à co m m et t r e ,  bou leve r sa i t  Eugène ,  
qui  d isa i t  des  paroles  douces  et  consolantes  
en a d m i r a n t  cet te bel le f emme,  si na ïv em e nt  
i m p r u d e n t e  da n s  son cri  de dou leur .

— Vous ne vous a r m e re z  pas de ceci c o n 
tre moi ,  di t - el le ,  p rom et t ez  le-moi.

— Ah!  m a d a m e ,  j ’en su is  incapab le ,  dit-
il.

Elle lui pri t  la ma in  el la mi t  s u r  son 
c œ u r  pa r  un  m o u v e m e n t  ple in  de r ec o n 
na i s sance  et de gent i l lesse .  — Grâce à vous 
me voilà r ede ven ue  l ibre  et  joyeuse.  Je v i 
vais  p ressée pa r  une ma in  de fer.. J e  veux 
m a in te n a n t  vivre s im pl em en t ,  ne r ien d é 
pense r .  Vous me t rouverez  b ien co m m e je 
serai ,  mon ami ,  n ’est-ce p a s ?  Gardez ceci,  
di t -el le en ne p r e n a n t  qu e  six bi l lets  de 
ban que .  En conscience je vous dois  mi l le 
écus.  ca r  je me suis  cons idé rée  co m m e étant  
de moi t ié  avec vous.  Eugène  se défend i t  
c o m m e  une  vierge.  Mais la ba ro nn e  lui 
ay an t  d i t :  — Je  vous r ega rde  co m m e mon 
enne iu i  si vous n ’êtes pas mon compl ice,  il 
p r i t  l ' argent .  — Ce sera une mise  de fonds 
en cas de ma lh eu r ,  dit-il .

— Voilà le mot  que  je r edou ta i s ,  s ’écr ia-  
t-el le en pâ l is sant .  Si vous voulez que  je 
sois q u e l q u e  chose pour  vous,  ju rez -moi,  
di t  elle,  de ne j ama i s  r e t o u r n e r  au jeu.  Mon 
D ieu!  moi vous  c o r r o m p r e  ! j ’en m o u r ra i s  
de dou leur .

Ils é t ai ent  ar r ivés .  Le con t ras t e  de cet te 
misè re  et de cet te opu lence  é tourd i s sa i t

On l ’avai t  com pr i s  p u i sq ue  tout  avai t  été 
p r ép a ré  pour  f inir  le vendred i  soir .  Quand 
la r ep r i se  d ’une  séance,  le l e nde ma in  sa 
medi  a été mise aux  voix,  à l ’i ssue de la 
séance de relevée de vendre d i ,  le Grand 
Conseil  n ’étai t  pas  en no mb re .

La r e m a r q u e  en a été faite.
On a passé outre.
P ou rq u o i  ?
Les év é n em en ts  qu i  ont  suivi  le lende 

ma in  l ’ex p l iq u en t  t r ès  c l a i r ement .
La p lu p a r t  des  social is tes  que  l eu rs  af

faires r e t e n a i e n t  à La Cha ux-de -Fonds  ne 
pou va ien t  a s s i s t e r  à cet te séance.  On le sa 
vait.  Et l ’on s ’est  di t  q u ’on au ra i t  p lus  faci
l e m en t  r aison  de deux  ou t rois  que  de tout  
le g roupe.

Les social is tes  p r ésen t s  se sont  dé fendus 
v ig ou reu se me nt .  Enragés  de cet te r é s i s t a n 
ce, qui  a sans  dou te  mis  obstacle à l eur  
plan,  les r ad i ca ux  se sont  rués  co m m e une 
me u te  s u r  les t rois  social is tes  qu i  as s i s t a i en t  
à cet te séance.  On a fait un c r im e  à Gustave 
Scliaad de ce q u ’il avai t  laissé r e to m b e r  le 
couvercle  de son pupi t r e ,  a lors  que  plu 
s i eu r s  au t r e s  dépu t és  ava ien t  fait  de m ê 
me,  ma i s  plus  h y po cr i t em e n t  et de façon 
moins  b r uy an te ,  qu e l qu es  m in u t e s  a u p a 
ravant .

On che rc he  à en t o r t i l l e r  A d a m i r  Sandoz 
dans  des  phrases  q u ’il n ’a pas di tes et q u ’il 
n ’a pas pu di re ,  p u i s q u ’el les sont  m a n i fe s 
t e m e n t  con t ra i r e s  à ce q u ’il pense.  On veut  
le forcer  à une  ré t r ac t ion ,  pou r  r en dr e  son 
t émoig nag e  suspect ,

Tou t  cela,  po ur quo i  ?
P o u r  pouvo ir  i m p u n é m e n t  p r é t e nd re  que  

le Dr  Favre  a déb i t é  des  ins an i t é s  et q u ’il 
est  fou plus  que  j amai s .

Le N ational et le Neuchâtelois se t e nden t  
la m a in  p o u r  acco m pl i r  cet te vile besogne.

Pol i t ique ,  voilà bien de tes coups  !

Les élections socialistes à Neuchâtel
Peu n o m b r e u se  l ’a s semblée  po pu la i r e  con

voquée  au Casino de l ’Hôtel Beau Séjour .  
C’est  à pe ine  si 70 ou 80 é l ec teu r s  ont  fait 
ac te  de présence .

N éa nm oi ns  cet te a s semblée ,  si peu revê 
tue,  a eu une  réuss i t e  complè te ,  ca r  on se n 
ta i t  le con tac t  social iste établ i  en t re  tous  les 
é l ec teu r s  présent s .

Et si nous avons  eu à dé p l o r e r  u n e  si 
faible pa r t i c ipa t ion  à cet te soi rée c ’est en 
g r a n d e  par t i e  au G rutli de not re ville que 
nou s  le devons .  Cette société,  qui  est une 
suc cursa le  du par t i  radical gouvernemental 
a u to rita ire , a eu l’auda ce  de d én i g re r  les 
can d ida t s  social is tes  dans  un  a r t i c l e  publ ié  
en a l l e m an d  et en f r ançai s  p a r l e s  j o u r n a u x  
locaux et in t i tu l é :  « A ,;is aux  é l ec te u r s . »

Dans cet te o rd ur e ,  le Grut l i  de Neuchâ 
tel — ou du moins  son comi té  — a bien 
fait  voir  q u ’il nage  en plein dans  les eaux 
radicales .  Grand  bien lui en fasse !

Toutefois ,  nous osons  e s pé re r  q u ’il e n 
c ou r r a  un b lâ me  du Comité cen tra l ,  et  un 
b lâme  méri té .

Nous ne voulons  pas ins i s t e r  davantage .
Bevenons  à no tre  a s semblée .
Le p r és iden t  ouvre  la séance et, ap rès

l ’é tud ian t ,  da ns  les orei l les  d u qu e l  les s i n i s 
t res  paroles  de Vau t r in  v in r en t  r e t en t i r .

— Mettez-vous  là, d i t  la b a r on ne  en e n 
t r a n t  da n s  sa c h a m b r e  et m o n t r a n t  une 
causeuse au p r è s  du feu,  je vais éc r i r e  une 
l et t re bien difficile ! Conseil lez-moi.

— N écr ivez pas,  lui di t  Eugène ,  e nv e lo p 
pez les bil lets ,  me t tez  l’ad resse,  el  envoyez- 
les p a r  votre f emme de cha m br e .

— Mais vous êtes un  a m o u r  d ’homm e,  
dit -el le.  Ah!  voilà,  mons ie ur ,  ce que  c ’est 
que  d ’avoi r  été bien  élevé.  Ceci est  du  Beau- 
séan t  tou t  pur ,  di t -e l le  et sour i an t .

— Elle est c h a r m a n te ,  se d i t  Eugène qui  
s ’ép re na i t  de  p lus  en plus.  Il r ega rda  cette 
c h a m b r e  où re sp i ra i t  la vo lup tueuse  é l éga n
ce d ’un e  r iche cour t i sane .

— Cela vous plaî t  il ? di t -el le en so n n a n t  
sa f emme de cha mb re .

— Thérèse ,  po r t ezee la  vous - mêm e à mon 
s i eu r  de Marsay,  et  r eme t t ez  le à lui même.  
Si vous ne le t rouvez pas,  vous me  r a p p o r 
terez la let tre.

Thérèse  ne  sort i  pas sans  avoi r  jeté un 
ma l i c i eux coup  d 'œi l  s u r  Eugène.  Le d îne r  
était  servi .  Bas t ignac donna  le b ras  à m a 
da m e  de Nucingen ,  qui  le mena  dans  une 
sal le à m a n g e r  dél ici euse ,  où il r e t rouva  le 
luxe de table q u ’il avai t  a d m i r é  chez sa c o u
sine.

— Les jour s  d ’i ta l iens,  di t  el le,  vous v ie n 
drez  d î ne r  avec moi,  et vous m ’ac co m pa 
gnerez.

— Je m ’ac co u t um er a i s  à celte douce vie 
si elle devai t  d u r e r  ; ma is  je suis  un  pauvre 
é tu d ian t  qui  a sa fo r tune à faire.

— Elle se fera,  di t  elle en r iant .  Vous 
voyez,  tout  s ’a r r a n g e  : je ne m ’a t t enda i s  pas 
à ê t re  si heureuse .

avoi r  p résen té  les cand ida ts ,  il donn e  c o n 
nai s sance  du  p r o g r a m m e  social iste.

Puis,  la parole est  donn ée  à M. le l)r 
Alex.  Favre,  dépu té ,  qui  ét ai t  descen du  e x 
près  de Chaux de-Fonds .

Le Docteur ,  avec sa verve habi tuel l e,  d é 
veloppe le p r o g ra m m e  social is te  et fait l ’a 
pologie du socia l isme et les ap p l a u d i s se 
me n t s  ne lui ont  pas été mé nagés ,  ce qui  
p rou ve  une fois de plus  q u ’il n ’est  pas t ant  
haï  à Neuchâte l  au t an t  que  nos bon b o u r 
geois veu len t  bien le di r e.

L’o r a te u r  qui  lui succède,  M. Louis Amiet ,  
avocat ,  avec beauco up  d ’é loquence me t  un  
zèle dés inté ressé  à dé fen dre  la l iste social is
te et son d i scours  obt ien t  un  succès t rès  
l égi t ime.

M. Uafner ,  o r a te u r  a l l e ma nd ,  fait r e s so r 
t i r  le beau côté du  soc ial i sme-démocra te  et 
souha i t e  le succès de la liste social iste.  11 
est éga lem ent  t r ès  app laud i .

S o m m e toute bonne  soi rée et  qui  fait bien 
a u g u r e r  des  él ect ions qui  sont  à la porte.

Espérons  que  dans  deux jour s ,  le par t i  
social iste de Neuchâ te l - Se r r i è re s  pour ra  
en r e g i s t r e r  son p r e m i e r  succès.

E m il e  N e u h a u s .

I l  P A Ï S  « H A I L O I S
Protestation

On nous écrit :
La sect ion du Grüt l i  de Neuchêtel ,  se 

m e t t a n t  en con t rad ic t ion  avec nos s t a tu ts  
g én é r au x  el en con t rad ic t ion  avec la déc i
s ion de l’a s semblée  can tona le  du Grüt l i  à 
Colombier ,  qui  ét ai t  d ’a p p u y e r  la liste 
social iste dans  tous les col lèges é l ec to raux 
où elle serai t  p résentée ,  vient  de pub l i e r  un 
avis qu i  com ba t  la l iste social iste de Neu
châte l .  Nous  pensons  q ue  le Comité central  
in t e rv ie nd ra  p ou r  r ap p e le r  à l ’o rd re  cette 
section.

Un (irütléen.

ûie (oeafe
UIV TRUC

M. Ch. Pe r r in ,  r éd a c t e u r  du N ational a 
t rouvé t rès  inte l l igent  de nous  in o n d e r  de 
sa prose.  Dans le N ational, il bo m ba rd e  la 
Sentinelle et  fait feu de bâbord et  de t r ibord .

Non content  de j e t er  ainsi  sa poud re  dans  
le i \a t io n a \ , il a en t r e p r i s  de noyer  no tre  
jou r na l  dans  les flots de sa copie.

Nous reg re t tons  de ne pouvoi r  d o nn er  à 
M. Ch. P e r r in  tou tes les sa t i sfact ions q u ’il 
dés ire .  C’est  ê t re  un  peu t rop saus  gêne,  
sous  p ré tex te  de conf ra te rn i t é  et eu faisant  
appe l  à nos se u t im en t s  d ’équi té ,  q u e  de 
nous  p r i e r  d ’ins é re r  un  ar t i cle  qui  oc cu pe
ra i t  une page ent i è re  d ’un jour na l  a d v e r 
sa i re  et cela eu ple ines  élect ions.  C’est nous 
d i re  à la façon du pe r son nag e  de Molière:

« La maison est à moi,  c’est  à vous d’en sortir .  »

Si nous  donn ions  une si l arge hospi t al i té  
à M. Ch. Pe r r in ,  nou s  fer ions non seule-

11 est dans  la u a t u i e  des f emmes  de p r o u 
ver  l ' imposs ib le  pa r  le possible et de d é 
t r u i r e  les faits par  des  p ressen t imen t s .  
Quand m a d a m e  de Nucingen et Bas t ignac 
e n t rè re n t  d au s  l eu r  loge aux  Bouffons,  elle 
eut  un a i r  de con te n te m e n t  qui  la r end a i t  
si belle,  que  chacu n  se pe r mi t  de ces pet i 
tes ca lomnies  con t re  le squel les  les f emmes 
sont  sans  défense,  et  qui  font souven t  croi re 
à des déso rd res  inventés  à plaisir .  Quand on 
con na î t  Par is ,  on ne croi t  à r ien de ce qui 
s ’y dit ,  et l ’on ne dit  r ien  de ce qui  s ’y fait. 
Eugène  pr i t  la ma in de la baronne ,  et tous 
deux  se pa r l è ren t  pa r  des p ress ions  p lus  ou 
moins  vives,  en se c o m m u n i q u a n t  les s e n 
sat ions que  l e u r  do nn a i t  la mus i que .  Po u r  
eux ,  cette soi rée fut  en iv ran te ,  fis so r t i r en t  
ensemble ,  et m a d a m e  de Nucingen voulut  
r eco nd u i re  Eugène j u s q u ’au Pont-Neuf,  en 
lui d i s pu tan t ,  pe nd an t  toute la route,  un 
des bai ser s  q u ’elle lui avai t  si ch a le u re u se 
me n t  p rod igués  au Pala is  Royal .  Eugène 
lui r ep rocha  cet te inconséquence .

— Tantôt ,  r épond it  elle,  c 'é tai t  de !a r e 
conna i ssance pour  un d év o ue m e n t  inespéré;  
m a in te n a n t  ce sera i t  une p romesse .

— Et vous ne voulez m ’en faire aucune ,  
ingrate .  Il se fâcha.  En faisant  un de ces 
ges tes  d ’impa t i en ce  qu i  r av i s sen t  un am ant ,  
elle lui donna  sa ma in  à baiser ,  qu' i l  pr i t  
avec une mauva i se  g râce don t  elle fut e n 
chantée.

— A lundi ,  au bal,  dit-el le.
En s ’en a l l an t  à pied,  par  un beau cl ai r  

de lune ,  Eugène  tomba daus  de sé r i euses  
réf lexions.

(A suivre).
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ment  le jeu du député,  mais aussi celui 
du rédacteur du National. Nous n ’aur ions 
plus de place pour  lui répondre.

Au fait, c ’est sans doute ce q u ’il che r 
che.

Petit  t ruqueur ,  va !

Autour d ’u n e  a c c u s a t i o n .  — Nous recevons 
communica tion  de la lettre suivante :

A Messieurs les membres
du corps médical de 

La Chaux-de Fonds.
Messieurs,

Vous persistez à m ’a t t r ibuer  des paroles 
que  je n ’ai pas prononcées en me dernan 
dant  de déclarer  « que  dans mes discours 
au Grand Conseil mes paroles ont ou t re 
passé ma pensée. »

Je ne puis rétracter  des propos que je 
n ’ai pas tenus.

Vous me demandez secondement  d'affir
mer  « que  je ne connais en réalité aucun 
fait qui puisse faire admet tre que  les mé 
decins prat iquent  ouvertement  et couram 
ment  des manœuvres  abortives illicites. »

C’est la première fois que dans cette trop 
longue polémique,  ce dern ie r  mot illicite 
est prononcé. Vous reconnaissez par  ce 
seul mot que  les manœuvres  abortives ne 
sont pas toujours criminelles.  C'est ce que 
j ’ai affirmé au Grand Conseil, eu me pla
çant  sur  le terrain de l’article 312 qui au to
rise posi t ivement l ’avortement .

Vous exigez en troisième lieu « que je cer 
tifîe que  l’honorabil i té des médecins de 
La Chaux-de-Fonds est au point de vue 
professionnel au dessus de toute at teinte ».

Je n ’éprouve pas la moindre  hésitation 
à vous accorder cette satisfaction.

Si après cette déclaration, vous doutez 
de ma sincérité et de ma bonne foi, je suis 
d ’accord pour  mettre fin à cette polémique 
de soumettre toute l'affaire à un jury 
d ’honneu r  de cinq membres,  dont  deux dé
signés par  chacune des part ies en cause et 
présidé par M. Arnold Robert ,  Président  
du Grand Conseil.

Recevez, Messieurs, mes salutations.
Adamir S a n d o z , député.

La Chaux-de Fonds, le l“r mai 1901. 
Monsieur Adamir  Sandoz, député.

En Ville.
Monsieur,

Vous publiez dans la Sentinelle d ’hier 
soir  une « Rectification » dans laquelle vous 
me prenez à partie, m ’accusant  de « ment ir  
effrontément » pour avoir reprodui t ,  dans 
le National Suisse du d imanche  28 avril, 
une phrase vous concernant ,  prononcée par 
M. le Dr Pettavel dans  la séance du Grand 
Conseil dti samedi 27 avril. Vous ajoutez 
q u ’il «fau t  toute la mauvaise foi du rédac
teur  du National pour  vous a t t r ibuer  des 
paroles que vous n'avez pas dites. »

Je viens par la présente vous affirmer de 
la façon la plus positive que le National 
Suisse n ’a pas publié, dans son compte-ren 
du de la fin de la séance du 27 avril,  depuis 
le moment ,  où M. le Dr Pettavel a pris la 
parole, une seule phrase, un seul mot qui 
n ’aient pas été prononcés. C’est moi-même 
qui ai rédigé celte partie du compte-rendu 
de la séance et qui l’ai téléphonée, après 
avoir pris note très exactement  des débats. 
M. le Dr Pettavel a dit, textuellement, ceci, 
que  j ’ai reprodui t  sous la forme indirecte : 

«M. le Dr Pettavel tient encore, pendant  
« q u ’il a la parole, à répondre aux alléga- 
« tions avancées hier  par le député socialiste 
« M. A Sandoz, lequel a prétendu que tous 
« les médecins de la Chaux-de-bonds ont pra- 
« tiqué dans les mêmes conditions de frcquen- 
« ce et sans observer davantage que le IJT Fa- 
« vre les prescriptions légales, les agissements 
« criminels qui ont conduit le l)r Favre sur le 
« banc de la cour d'assises. Les allégations de 
« M. A. Sandoz sont, pour ne pas dire plus, 
« des inepties contre lesquelles, pour l ’hon 
« neu r  du corps médical,  M. le Dr Pettavel 
« se fait un devoir de protester.  » .

Comme tous les assistants,  vous avez en
tendu les paroles de M. le Dr Pettavel, et 
non seu lement  vous n ’avez pas protesté, 
séance tenante,  mais vous avez répondu très 
exactement  ce que dit  le compte- rendu du 
National, qui s ’exprime comme suit  :

d M. Adam ir Sandoz m aintient ce qu’il a 
« dit hier. Il s e  d é c la r e  prêt  à  c i ter  d e s  n o m s  
« de  m é d e c i n s  qui pra t iqu en t  c o u r a m m e n t  et  
« o u v e r te m e n t  d e s  o p é r a t io n s  a b o r t iv e s :  Ton- 
« ner re  ! en fin de compte,  QUAND ON A DES 
« PREUVES, s ’écrie M. Adamir  Sandoz, c'est 
« un peu fort qu’on n ’ose pas s ’exprimer. Si 
« on n ’a plus le droit  de dire sa façon de 
u penser dans une République,  q u ’on nous 
« envoie en Russie. »

Telles sont les paroles mêmes que vous 
avez prononcées,  et qui ont été résumées 
dans des termes analogues par  plusieurs de 
mes confrères de la presse neuchàteloise 
qui assistaient  à la séance.

J ’ignore ce que peut conteni r le procès- 
verbal officiel, mais vous savez comme moi 
que  c’est un compte rendu analytique très 
résumé,  n ’ayant  pas la prétention de donner  
in extenso toutes les paroles de MM. les dé
putés

Permettez-moi d ’ajouter  que M. le Dr Pe t
tavel n ’a nul lement  l ’intention de « se  ju s 
tifier en invoquant  let hasards de l’impro 
visation et les c irconstances spéciales dans 
lesquelles il se trouvait.  » Dans une en t re 
vue que j 'ai eue hier  soir avec lui, quelques 
instants îaprès avoir pris connaissance de 
votre article dans la Sentinelle, M. le Chef 
du Département  de l ’Intér ieur  m ’a certifié 
l ’exacti tude absolue du compte-rendu du 
National Suisse, qui a reprodui t  très fidèle 
ment  les paroles prononcées par  lui dans la 
séance du samedi 27 avril.

Enfin, dans  l’entrefilet «Une accusation», 
pnblié par le National Suisse du 30 avril, 
que vous appelez un « article mensonger  » 
je me suis borné à rappeler  vos propres pa
roles et celles du Dr Pettavel.  tacitement 
approuvées par vous dans une déclaration 
subséquente.

Le rédacteur  du National Suisse, que vous 
accusez de « ment i r  effrontément», n ’a donc 
pas dit un seul mot qui ne fût l’expression 
de l’exacte vérité.

Quant aux appréciat ions que vous vous 
permettez à mon égard, je ne m ’y arrêterai  
pas, désirant ,  dans toute cette affaire, res
ter  sur  le seul terrain des faits.

Recevez, Monsieur,  mes civilités em pr es
sées. Ch a r l e s  P ep.r in .

Rédacteur  du National Suisse.

Monsieur Ch. Perrin,
rédac teur  du National Suisse,

En Ville.
Monsieur,

Laissez-moi répondre en quelques mots 
seulement  à votre lettre du 1er Mai 1901.

Je constate :
1° Que vos souvenirs sont très vagues,  

puisque vous ne vous rappelez même pas le 
jour  où j ’aurai s prononcé les paroles que 
m ’a tt ribue M. Pettavel.

2° Que vos amis sont aussi peu renseignés 
que vous à cet égard, pu isqu’ils ne peuvent 
même pas préciser si c’est jeudi à l’occasion 
de la motion de l’article 312 ou vendredi ,  à 
l ’occasion de la gestion, que j ’aurais expr i 
mé ces paroles.

3° Que le National Suisse du samedi 27 
avril déclare dans son compte rendu  de la 
seance du jeudi 25 avril ce qui suit  :

« M. Adamir  Sandoz constate que l’article 
312 est clair,  q u ’on a enfermé le Dr Favre, 
pour l’avoir voulu appl iquer  et q u ’il laisse 
la porte ouverte à l’avortement .  »

4° Que le National Suisse du d imanche  28 
avril, rendant  compte de la séance du ven 
dredi 20, ne souffle pas mot de mes préten 
dues allégations.

5° Que ce n ’est q u ’après avoir entendu 
M. Pettavel déclarer  répondre  à ce q u e j ’au- 
rais dit en me prêtant  non pas un langage 
scièntifique mais des propos fantaisistes, 
que le National Suisse a répandu sa fausse 
a ersion.

G° Que le procès-verbal du Grand Conseil 
est le seul document  qui doive faire foi en 
présence des déclarat ions contradictoires 
des journaux et des députés assistant  à la 
séance ;

7° Que c’est vous qui vous ret ranchez 
dans des faux-fuyants et des échappatoires 
en prétendant  que ce procès-verbal,  adopté 
sans aucune  observation, n ’est pas digne 
de foi ;

8° Que ce procès-verbal est ainsi conçu :
« MM. A. Sandoz et G. Schaad insistent 

pour que la motion soit prise en considération 
et pour que les disposition de l'article 312 du 
Code pénal soient développées et améliorées. 
M. Sandoz ajoute qu’avec la rédaction actuel
le il ne faut pas s’étonner que les médecins se 
laissent aller à pratiquer l’avortement d’une 
manière générale.

Ch a n c e l l e r ie  d ’E t a t , Neuchâtel.  »
Pour  toutes ces raisons, je maint iens pu 

rement  et s implement  la lettre que je vous 
ai adressée ; je déclare une fois de plus n ’a
voir pas prononcé la phrase que M. Petta
vel met dans ma bouche, phrase qui est 
mani festement  contraire à ce que  je pense, 
puisque j ’ai toujours soutenu l’innocence 
du Dr Favre et qui dénature complètement  
mes sentiments.

Un mot pour  finir : Vous me reprochez 
de n ’avoir pas samedi matin,  protesté séan
ce tenante,  contre les paroles de M. Pettavel. 
Or, vous n ’ignorez pas q u ’à teneur  du Rè
glement ,  l ’interpellant  et le Conseil d ’Etat 
seuls ont la parole. M. le Président  du 
Grand Conseil me l ’a immédia tement  fait 
rem arquer ,  en m ’inte rrompant . . .  Mais alors 
que pensez vous de M. le Dr Pettavel qui, 
lui, n ’étant  pas muselé par le règlement  
aura i t  assisté impassible jeudi après-midi  
aux propos q u ’il me prête et n ’a songé à les

relever que samedi ! N’est-ce pas la meil leure 
preuve q u ’ils n ’ont pas été prononcés?

Recevez, Monsieur,  mes civilités emp res
sées.

Adamir  S a n d o z , député.

T o m b o la .— Nous donnons ci-après la liste 
du Comité de la Tombola en faveur de la
Pensée.

Le C om ité  D irecteu r  :
Le Vice-Président,  Le Président ,

E m il e  F R I C K A R T .  A. MATTHIAS. 
Le Caissier, Le Secrétaire,

C.-F. REDARD. P a u l  MACQUAT.
C om ité  d e s  lo ts  :

Le Président ,  Le Vice-Président,
A rn o ld  DELÉVAUX. H e n r i  MERCERAT.

C o m ité  d e s  b i l l e t s :
Le Vice-Président,  Le Président,

F r it z  KUENZI. E d o u a rd  TISSOT.
C o m ité  d e  r é d a c t io n  :

Le Président ,
M a u r ic e  P I C A R D .

C om ité  du buffet  :
Le Vice-Président,  Le Président ,

J u lie n  HUGUENIN. T h é o d o r e  RAUMANN, 
Com ité  d e s  d iv e r t i s s e m e n t s  :

Le Vice Président ,  Le Président ,
O scar  JÆRGER. J u les  STOCKRURGER.

C om ité  d e  p o l ic e  :
Le Vice-Président,  Le Président ,

L éon  SCHUMACHER. C h a r l e s  MURI.
C om ité  d e  LA PENSÉE :

Le Secrétaire,  Le Président ,
E m il e  INDERMUHL. H e n r i  GUSSET.

N.-B. —  L e s  lo ts  pourront  ê tr e  r e m is  c h e z  le s  
d iv ers  p r é s id e n t s  ou au loca l  d e  LA P E N S cE ,  
Calé d e s  A lpes ,  S t-P ierre  12 .

La C h a u x -d e -F o n d s ,  le 3 mai 1901.

Circulaire aux ouvriers boîtiers
Collègues,

Il a toujours été convenu dans notre syn
dicat q u ’il ne se faisait et q u ’il ne devait 
pas se faire de politique. Cependant  pour  
les circonstances actuelles,  permet tez-nous 
de déroger  que lque  peu de ce principe et 
veuillez suivre le ra isonnement suivant  :

Chacun sait q u ’il existe dans notre pro 
gramme différents points importants  qui, 
après avoir été examinés at tentivement,  
après avoir été retournés dans tous les 
sens, n ’ont pas pu t rouver  de solutions 
satisfaisantes. Nous nous sommes heurtés,  
dans l ’étude de ces quest ions non résolues, 
celle des apprent issages en part icul ier ,  à 
des obstacles infranchissables et en sommes 
arr ivés à la conviction que  seule la révi
sion des lois régissant  les différents do
maines qui nous intéressent  pour rai t  a m e 
ner  une amél iorat ion chez nous.

Nous demandons que  la loi sur  les a p 
prentissages soit reconstrui te  de façon à ne 
plus pouvoir être dé tournée par  des exploi
teurs de mauvaise foi, et q u ’elle devienne 
par ce fait une loi de réelle protection pour  
nous et pour  nos camarades  des différents 
métiers horlogers.

Collègues,
Quatre de nos camarades sont proposés 

comme candidats ouvr ier  pour lés prochai
nes élections au Grand Conseil.

Laisserons-nous échapper une si belle 
occasion d ’ar r iver  par un chemin légal à 
une victoire rapprochée ? NON !

Et pour  cela que  ferons-nous?
En qui t tant  la bûche samedi soir  ou di 

manche dans la journée,  en tra înant  les ca
marades qui hési tent  ou qui sont indiffé
rents,  nous irons déposr

U fl UISTE B IÆ lJJS ,
dans l’urne,  P la c e  Jaquet-Droz.

Quaud nous sort irons du bât iment élec
toral, nous aurons la conscience d ’avoir 
rempli  un devoir importan t  qui nous aura 
coûté bien peu de peine.

Pardonnez-nous,  collègues, ce petit  bout 
de polit ique désintéressé ; il nous a été ins
piré par Tardent  désir de voir se réal iser 
par  la Loi, les revendications que  nous ne 
pouvons obtenir,  même en possédant  au 
plus haut  point un espri t  complet  de soli
darité.

Recevez, collègues, nos fraternelles sa 
lutations.

Un g r o u p e  d e  bo ît iers .

ASSEMBLÉES POPULAIRES
EN  V U E  DES

ÉLECTIONS AU G R A ND CONSEIL
P o r r l o  AIIVFIAP Samedi 4 mai a 8 1/2 heures 
liClWO UUYllt)I dy sojr  Grande assemblée
populaire et manifestation socialiste.

'Tous les citoyens sont invités à y  assister.
La C o m m is s io n  é l e c t o r a le  

du parti ouvrier .

N os  m a t iè r e s .  — L’abondance des matières 
ne nous permet pas, bien à  regret,  d ’insérer  
diverses cor respondances et communica
tions.

Pharmacie d’office
M. LEYVRAZ

Place de l’Ouest

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes 
ju squ’à midi.

N O S  D É P Ê C H E S
S E R V I C E  P A R T I C U L I E R  D E  LA SEN TIN ELLE

Berlin, 4 mai.  — Le nombre  des ouvriers 
congédiés pour part icipation au chômage 
du 1er mai s’élève à 6,000, dont  la moitié 
appartenant  aux indust ries  du bois.

A Dresde, de nombreux  ouvriers  ont  été 
aussi congédiés.

Paris, 4 mai. — Devançant d ’une dizaine 
de jours la réunion des Chambres,  la com
mission d ’assurance et de prévoyance so
ciale s ’est réunie vendredi  après-midi  au 
Palais-Bourbon. Elle s ’est occupée du projet 
de loi concernant  la création de caisses de 
retrai te ouvrières.  La commission a exami
né les modifications que le gouvernement ,  
représenté par le minis t re des finances et le 
minis t re du commerce,  proposait  au texte 
sorti de ses délibérations.

Mons, 4 mai. — Un grave accident est a r 
rivé dans le puits 2 de la mine de charbon 
de Flénu. Un gros bloc de pierre est tombé 
du sommet  dans la banne au moment  où 
elle remontai t  12 mi neu rs ;  9 ont été tués et 
les 3 aut res grièvement  blessés.

Boulangerie Coopérative
et (Uns ses dépôts — Serre 90 — et dans ses dépôt

Pain blanc . Qfl centimes 
Ire qualité OU le kilo.

On porte  à  d o m ic i l e
A vis aux agriculteurs et industriels 

—  Poids public  —

l e s  SIX m è tr e s  C a c h em ire -M er in o s  noir
pure  laine, grande la rgeur. — Lainages e t co- 
to n n erie  p o u r robes e t blouses ainsi que d ra 
perie  hom m es  dans tous  les p rix . 4

E chan tillons franco. G ravures gratis.
Grands Magasins v. F. Je lm o l i ,  A. G. Zurich

L e s  p lu s  g r a n d e s  c a v e s  d e  v in s
de J.  Winiger, Boswyl.
Seulem ent des v ins g a ran tis  p u rs  n a tu 
re ls p a r  100 litres
T essino is du Sud rouge 18.50
Vin de tab le  rouge, du  Midi 25.—
» » » ita l., v ieux, rouge 27.—

Ital. du  Sud, rou|>e, fort- 29.50
Alicante rouge, vin coupé 33.—
B arle tta  rouge surf., coupé 38.—
Vin p. m alades, vieux, rouge 41.—
Panades blanc, neu f sem bl. au

vin vaudois 28.—
Panades b lanc de 3 ans sem bl.

au  vin vaudois 31.—
Sevilla b lanc, vin coupé 38.—
M alagavérit. rou g e-o r,fû t d e3 2 1. 29.50 

En ach e tan t un  fû t o rig inal de 220 ou 
600 litre s , fû t g ra tis. — F û ts d ’échan til
lon déjà à p a r tir  de 50 litre s. — Garantie 
réelle : Au cas de non-convenance le vin 
se ra  re p ris  à m es frais. 0887713

MAINTENANT
c 'est le m om ent, où chaque m énagère 
do it se p o urvo ir de café.

Les p rix  son t si bas que jam a is  
5 k M café fo rt, goû t p u r  fr. 4.90
5 » » surf, e t fo rt 6.40
5 » » jau n e , grosses g raines 7.00
5 » » vérit. Perlé  8.20
5 » » Perlé  su p é rieu r 9.40
5 » » v érit. Java-L ibéria  9.60

Aux acha ts de café à  p a r tir  de 15 fr. il 
sera jo in t  g ra tis  une pa ire  de souliers 
lins p r. dam es. C haque envoi ne conve
n a n t pas to u t à fa it sera  rep ris . 538 
Winiger, m ais, en gros, Boswyl.

NI. L. AUFRANC-OFMANN
m é d e c in -d e n t i s t e  à  BALE
( d ip lô m e  f éd éra l) ,  p r év ien t  
l ’h o n o ra b le  pu b lic  q u ’il

s e r a  Lundi 6  m ai 1 9 0 1 ,  à  l’H O lEL  
DE TEMPÉRANCE, c h e z  M™ JeanRi-  
ch a rd ,  RUE D.-JEANRICHARD 3 3 .  Prix  
m o d é r é s .  F a c i l i t é s  d e  p a ie m e n t .  Tra
vail  garant i .  1 1 7

Si vous voulez vous rénaler allez manner une FONDUE au CAFÉ DE L’FSPFRANHE derrière le Oasino. RESTAURATION.
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LA S E N S IN E L L E

m  A Ï S O M

r i 1
7 , Rue Léopold Robert, 7  

C H A U X - D E - F O N  D S
Grand c h o ix  de  v ê t e m e n ts  e t  

P a r d e s s u s  pour h o m m e s ,  j e u n e s  
g e n s  e t  en fa n ts .

RAYON SPÉCiAL  
de

Vêtements

MARgTTE SFR C m g ir e

J k
TÉLÉPHONE TELEPHONE

EPICERIE
MERCERIE

11, Rue Numa Droz, 11
Carnets d'escompte

Beau choix de cafés verts 
et torréfiés

Vins, liq .eurs  
rVlaEaga vieux à  1 fr. 5 0  le lit.

Pâtes alimentaires
1re q ua li té  

On porte à dom icile

Se recommande,

A. Zimmermann.

ü CAFÉ-BRASSERIE DAUM M AYER >
RUE DU COLLÈGE 8

VIJMS D e  p r e ^ i è ^ e  q u r ü i t é .

TJ VIN B L A N C  O U V E R T  E X T R A  s
+>
«33
U
h

FONDUE fi toute heure
4 BJÈRE de la Brasserie

H
4
S>

Frères Ü

Si vous voulez 
vous rcoaler allez manger une

F O N D U E
AU

Calé de l'Espérance, derrière le Casino. Restauration.

CAFE

BUE DES TERREAUX

ion som m aiion s  de 1er Ghoix

CAFÉ SOLARI
0  RUE sr-PIERRE 12 ©

Grande S a l l e  pour S o c i é t é s
Excellente consom m ation

Vins de i eï choix 
B ière de la  BrasserieV U lrich  

B I L L A R D

F o n d u e s  à  to u te  h e u r e

B R A S S E R IE
DU

T o u s  l e s  m e r c r e d i s  so ir s

T R I P E S
Restauration à toute heure

CONSOMMATIONS d e  1er c h o ix  

BILLARD BILLARD

C A Z l f l
T o u s  l e s  d i m a n c h e s  d è s  11 h e u r e s

Se recommande,

Edmond R O BER T.

B R A S S E R IE
' r p D L '

A n c ie n n e m e n t  B r a sse r ie  Hauert
T E N U E  PAR

GEORGES L A Ü B C H E R

B R A S S E R IE

ïkA, Q^EÜLTJ IST 3D

MAISON FO ND ÉEfEN  1840

I n s la l l a l i o n  d es  p lu s  m o d ern es

à ü l l l MÜLtERotriL
•X sMÊ*-

«sdf

kmE!a

D ’ H X P O f ? T f l . T L O ^  

en  F ûts  e t  e n  B o u te i l l e s  

Genres Munich et Pilsen

CAVES. —  GLACIÈRES
Usine à vapeur

TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE

à  t o u t e  h e u r ©
T o u s  le s  m e r c r e d is

Tripes à la mode de Caen

Salles pour Sociétés
au premier étage

4? BILLA RD ê f

CAFÉ-BRASSERIE

a. STUCK.Ÿ
[Vis-à-vis de la gare)

CHARCUTERIE SUISSE
SERRF 8  & 7 9

iT:traiejiu

Toujours bien assorti en

Porc Irais, salé et fumé
S p é c ia l i t é  de  JAMBONS fu m é s

CHARCUTERIE a sso r t ie ,  c u i te  e t  cru e  
Se recommande,

A u g .  U L L R I C H .

1 \ \

Café-Brasserie BDRNIER
RUE DU ROCHER 2

Bière de la  B rasserie de la Comète
Salle pour comité et petite société 

FONDUE RENOMMÉE à tou te  HEURE
Tous les lundis 

SÈCHE et GATEAU au FROMAGE 
Bon accueil et service prom pt 

S e  r e c o m m a n d e .

BRASSERIE
DU

R ue Léopold Robert, 24
■ E X C E L L E N T E

B IÈ R E  B R U N E  et BLO NDE
DE LA

BRASSERIE de la  COMÈTE

Restauration à iouie heure
Assortiment de vins du 

pays ou étrangers de pre
mier choix.

Se recommande,

O T T O  U L R I C H .

RESTAURATION
à toute heure

— €  l a v e  r e n o m m é e  
Café-Brasserie

B A  L O I  S
Rue du P r e m ie r  Mars 7 a

Consommation de 1 er choix

P A I E M E N T  D E  L ' I M P O T C O M M U N A L
Tous les contribuables internes  et ex te rnes de la circonscription 

communale  sont prévenus que la percept ion du premier  terme de 
l’impôt  communal pour 1901 s ’effectue à l ’Hôtel C o m m u n a l ,  rue  de la 
Serre 23, au rez-de-chaussée,  s a l l e  n° 2 ,  à par t i r  du lundi  15 avril jus 
qu'au mardi  30 avril 1901, de 8 heures  du mat in  à midi et de 2 à 6 h e u 
res du soir.

Les contr ibuables qui n 'a u r a ie n t  p a s  re ç u  l e u r s  m a n d a t s  d ici a samedi 
20 courant ,  d o iv en t  l e s  r é c la m e r  à l’Hôtel communal ,  salle n° 2.

La Chaux-de-Fonds,  le lo avril 1901. ^56
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le Secrétaire, l-e Président,
(s) E. T i s s o t . ( s ) Paul M o s i m a n n .

Lettres de faire-part livrées en deux heures
p a r  l 'Im p rim erie , de L u  S e n tin e lle

de la Irasser ie  i l r id i
Se recommande,

U E H j S I  C Y S I ,  
P r e m ie r  tir r é g le m e n ta ir e

de la société de t ir

C O U T E L L E R I E
-5K fine et ordinaire ](«■

Couteaux de poelie

Couteaux ù hacher  

Services  ù découper  

Fourchettes, Cuillers

CISEAUX

T I R O Z Z I & O ”
2 1 ,  rue Léopold Robert, 21

Dimanche 5  mai 1 9 0 1
dès 1 heure après-midi ,  au Stand.

Invitation co rd ia le .
Le Comrté.

FANFARE llll GRÜTLÏ
C H A U X - D E - F O N D S

La Fanfare du Grutli met au con
cours la fourni ture de 5 0  u n iform es .  
Envoyer échantil lon et prix d ’ici au 
10 mai 1901 à Monsieur Jules Frie 
dlin, Grenier 3, président  de la so
ciété, lequel donnera tous les ren 
seignements nécessaires.

BO UCHERIE-CHARCUTERIE

*  G U S T .  K I E F E R
Rue du Parc 9

Bœ uf,  v eau ,  porc,  m outon ,  première qualité,  au prix du jour. 
C h arcu ter ie  f ine  a ss o r t ie ,  ainsi que g e n d a r m e s  et cer v e la s .
Spécialité de s a u c i s s e  à rôtir, fraîche tous les matins.

TÉ L É P H O N E  VA H N E T S  D 'ESCO M PTE
ON PORTE A DOMICILE. —  D im a n c h e  so ir ,  ouvert  d e p u is  6  h e u r e s

Se recomm ande.

ECOLE D'HORLOGERIE et de MECANIQUE
H A  3 S n A H I X - © $ « - t i P © H © 3

L'exposiiion des d essin s et des tra v a u x  pratiques des é lèves
aura lieu : SAM EDI 4 m ai, de 2 à (i heures du soir.

DIM ANCHE 5 m ai, de 8 heures du matin à midi.
Pour  l’IIÜRLOGERIE, au 2e étage.
Pour  la MECANIQUE, dans le nouveau bâtiment,  rue du Progrès 

38, à La Chaux-de-Fonds.


